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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 42 à 44.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de ne pas engager la responsabilité du/de la Ministre des Sports par des décisions sur des 
changements d’actionnariat de clubs professionnels qui doivent demeurer de la seule responsabilité 
de l’expertise des organes de contrôle de gestion indépendant, qui disposent en outre de la faculté 
de solliciter si cela leur apparait pertinent à l’avis des services de l’État dans le cadre de 
l’instruction des dossiers.  


